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Réglementation.
La valeur limite d'exposition professionnelle (VLEP) amiante est passée, le 1er juillet 
2015, de 100 à 10 fibres d'amiante par litre d'air expiré en deux heures de travail. Par 
ailleurs depuis 2012, le comptage des fibres doit s'effectuer par microscopie 
électronique à transmission analytique (méta), remplaçant la microscopie optique. Enfin, 
les valeurs de référence permettant de déterminer les moyens de protection en 
fonctionnement du niveau d'empoussièrement d'un chantier n'ont pas suivi la baisse de la 
VLEP, mais des modifications sont attendues pour cette année.

Commentaires.
Les nouveaux moyens de protection suite à la modification de la réglementation sont 
souvent longs à être mis à la disposition des salariés. Certains responsables 
d'établissements sont encore frileux à ce type de mesures qui sont donc inégalitaires vis-
à-vis des personnels concernés.
Les CHSCT (comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail) restent les 
acteurs privilégiés de la protection des salariés.

Assemblée Générale Association « Cheminots Amiante »

le mardi 24 Mai 2016 à 9 h 30 

9 rue Château Landon PARIS 10 

Salle Lutèce 6ème étage 
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L'actualité en brèves

La problématique AMIANTE dans le fonctionnement des déchetteries

L'amiante ciment est accepté en déchetterie sous conditions.
Qui est concerné :
Le particulier.

Où et quand s'en débarrasser :
Les plaques d'amiante ciment doivent être apportées en déchetterie
Des jours particuliers sont fixés pour la collecte des déchets d'amiante et de ses
dérivés

Comment s'en débarrasser.
Les plaques doivent être filmées ou emballées hermétiquement.
Lors du transport jusqu'à la déchetterie, éviter les envols de fibres.
Les gardiens de la déchetterie sont là pour vous renseigner et vous indiquer la marche
à suivre.

L'amiante ciment non emballé ou en sac mal fermé sera refusé 

l'amiante libre et l'amiante friable sont refusées dans les déchetteries (dalles en
vinyle, poussières d'aspiration, boue, filtres usagés, masques, gants,…).
Si vous devez éliminer, faites appel à une société spécialisée.
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Nettoyage de l'amiante par projection d'eau.

Le principe : nettoyer l'amiante par une projection d'eau sous pression, qui monte à
3000 bars, au lieu du ponçage habituel. Applicable en extérieur ou intérieur sur des
surfaces (enduits dalles...) horizontales comme verticales, la méthode ne nécessite ni
confinement ni protection respiratoire.

De plus le procédé est écologique. En effet, les fibres d'amiante sont directement
noyées dans une laitance, ce qui produit un empoussièrement quasi nul. Puis, l'eau est
aspirée au niveau de la tête de projection avant d'être collectée par aspiration. Le
liquide est ensuite acheminé vers une unité de traitement. Là, les boues amiantées
sont transformées en galettes humides, bien plus faciles à transporter et bien moins
nocives pour l'environnement que de la poudre. Plus avantageux en termes de coût
(main-d'œuvre et transport notamment) que le procédé classique de ponçage.

Bombardier condamné pour faute inexcusable.
Deux familles d'anciens salariés de bombardier morts de l'amiante ont porté plainte 
devant le tribunal des affaires sociales de Valenciennes pour faute inexcusable. Le 
tribunal vient de condamner Bombardier qui avait décidé de faire appel du jugement 
pour le fils d'une victime décédée en 2011. C'est à la fois une « surprise » et un « 
soulagement ». Bombardier était l'une des rares entreprises Valenciennoises à ne pas 
avoir été condamnée dans une affaire d'amiante. Le fils de la victime espère que 
cette décision de justice fera « jurisprudence » et qu'elle incitera d'autres salariés 
victimes à porter plainte eux aussi.
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Maladies professionnelles liées à l'amiante évolution 2001 à 2015.

Agents en activités Retraités TOTAL

Année Déclarées Reconnues Année Déclarées Reconnues Année Déclarées Reconnues

2008 50 46 2008 166 139 2008 216 185
2009 43 41 2009 160 147 2009 203 188
2010 23 18 2010 137 110 2010 160 128
2011 12 12 2011 127 104 2011 139 116
2012 24 18 2012 112 89 2012 136 107
2013 13 15 2013 113 102 2013 126 117
2014 17 10 2014 102 82 2014 119 92
2015 10 7 2015 50 43 2015 60 50

Décès d’agents reconnus imputables à une maladie liée à l'amiante

Année Actifs Retraités Total
2011 0 50 50
2012 3 27 30
2013 5 31 36
2014 0 28 28
2015 2 27 29

Surveillance Médicale Renforcée (SMR) amiante et  Suivi Post-Exposition (SPE)

Commentaire
Le bilan 2014 présente une diminution tant sur les maladies professionnelles que sur les décès. Cette
situation qui oscille d'une année sur l'autre ne nous permet pas d'être optimiste dans un proche
avenir. Nous devrions connaître bientôt le bilan définitif pour l'année 2015.mais d'ores et déjà nous
constatons  pour  le  premier  semestre  2  décès  chez  les  actifs  et  27  chez  les  retraités.  Les
surveillances  médicales  tant  pour  les  salariés  que chez les  retraités  ne font  qu'augmenter.  Bien
entendu  nous  ne  pouvons  qu'être  satisfaits  de  la  démarche  préventive  sur  le  plan  médical  de
l'entreprise.  Cela  étant,  elle  engendrera  mécaniquement  dans  les  prochaines  années,  une
recrudescence des victimes de l'amiante.
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ANNEE SMR SPE TOTAL
01.10.2006 6545 9716 16261
30.09.2007 6716 9486 16202
30.09.2008 6766 9582 16348
31.10.2009 6928 11116 18044
30.09.2010 6980 10990 17970
30.09.2011 7076 10584 17660
31.12.2011 7133 10441 17580
30.06.2012 7217 10820 18037
31.12.2012 7702 5590 13292
30.06.2013 7512 6342 13854
31.12.2013 8160 6936 15096
30.06.2014 8864 7409 16273
31.12.2014 9395 7872 17267
30.09.2015 10745 7165 17910
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